
    Les Charbonnières  
 
    On sait que la région fut défrichée par les gens du Lieu qui restaient 
majoritairement propriétaires dans la deuxième moitié du XVe siècle. Il est 
possible aussi que les laïcs employés au service des moines de l’abbaye du Lac-
de-Joux aient contribué à bonifier cette région.  
    On sait de plus que les habitants de Vallorbe considéraient volontiers l’endroit 
comme le leur, surtout en ce qui concerne les forêts qu’ils exploitaient au 
maximum pour fabriquer le charbon de bois.  
    Les Charbonnières, on ignorera toujours si ce terme désigne les charbonnières 
elles-mêmes, soit les meules que l’on élève en vue de la carbonisation des bois, 
ou s’il s’agissait des dépôts de ces Messieurs de Vallorbe, alors au bord ouest du 
lac Brenet plutôt qu’à la Tornaz, ainsi qu’il adviendra par la suite.  
    On optera pour la première formule sans qu’il n’y ait de preuve directe.   
    L’un dans l’autre, ce toponyme est directement lié à la carbonisation des bois 
des forêts combières, fayard de préférence.  
    Lors des reconnaissances de 1489, la région des Charbonnières voit les 
toponymes suivants : le Crêt du Port, au Ru dou Crest dou Port (Ru = ruisseau), 
au champ de la Fuivaz (Fuvaz, Fuve actuelle, soit sapin), au Rondel als en 
Billiards, eis Charboneres Vuillemyn, eis Charboneres Piguet, au Pety Billiard, 
au Grand Billiard, en la Sagnyz dou Rondel, es Combes Riondes, eis Excrotat 
(terme d’origine totalement inexplicable), etc…  
    C’est alors qu’intervinrent les fils de Vinet Rochat :   
 
    L’essartage du territoire des Charbonnières progressait à grande allure.  
    Le vaste mas de 30 fauchées auquel allusion a déjà été faite, s’allongeait au 
couchant de la rive ouest du petit lac. Probablement concédé en bloc, puis 
fragmenté, le « massus » relevait en 1486 de sept bourgeois du Lieu, 
nominalement connus, plus d’autres non cités. L’année en question, les censiers 
revendirent leurs parcelles à Vinet Rochat et à ses trois fils. Tout en continuant 
à résider à l’Abbaye, les Rochat s’édifièrent une maison aux Charbonnières 
avant 1489.  
    Une certaine distance séparait le vieux mas des Charbonnières de 
l’embouchure du ruisseau de la Sagne. La partie inférieure de cet espace 
intermédiaire portait le nom de en la Censeriz (en la Censière). On y comptait 
trois poses, reconnues par Jean Mareschaulx du Lieu.  
    Le bassin du ruisselet-moteur de la Sagniz, pareillement défriché, renfermait 
neuf poses de pré, dont la parcelle du Champ du Moulin.  
    Au midi de cet établissement, un fauchage dit au Passioux, (au Passoir), 
comprenait trois poses et quart. Trois d’entr’elles, barricadées, étaient 
qualifiées de « clausum » (clos). On voit qu’au XVe siècle déjà, une clôture 
pourvue d’une ouverture pour chars et piétons, séparait le pâturage communal 
des terrains cultivés.  
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    Plus au midi encore, à la Sagniz Terrailliaz, on rencontrait cinq poses de pré, 
outre un clos.  
    Il y avait aussi, non loin de là, au Bugnion (Bugnon = source), cinq poses de 
pré, plus un clos. Le pâturage commun s’étendait de trois côtés de l’éclaircie.  
    Au levant du moulin, on comptait trois poses en la Guynettaz et, sur leur 
prolongement, non moins de dix-neuf fauchées au Crêt du Port alias es Greyes.  
    Les hauteurs à occident du futur village n’étaient pas restées en arrière. Des 
coins de pré y verdoyaient. Des moissons y blondissaient. Une note les 
indiquera.  
    Des boqueteaux séparaient souvent les éclaircies.  
    Les prés et terres du territoire des Charbonnières représentaient quelque cent 
trente poses savoyardes, soit 3700 ares.  
    A l’arrière la forêt régnait en maîtresse incontestée1. 
 
    Désormais les Rochat vont se développer de manière exponentielle aux 
Grandes Charbonnières, puis bientôt aux Petites Charbonnières, soit Le Pont 
actuel.  Leur premier différend avec la commune du Lieu date de 1521. Il 
convenait alors, vu les distances entre ce nouveau village et le chef-lieu, de 
séparer les deux troupeaux. Avec la résolution de la difficulté, les Charbonnières 
assument désormais une certaine forme d’indépendance. On peut dire que c’est 
dès cette époque-là qu’ils mettent sur pied une forme d’administration propre.  
    En 1600, les Rochat des Grandes et Petites Charbonnières voient leur droit à 
établir des fours particuliers confirmé. Les fonctionnaires de Berne, alors qu’il 
s’agissait de fixer ce droit sur papier, ne s’y retrouvant pas avec tous ces Rochat, 
se donnèrent la peine d’établir la filiation jusqu’à Vinet de chacun des membres 
mâles de cette famille. Ce précieux documents a permis d’établir un arbre 
généalogique complet de toute la famille Rochat dès son arrivée à 1600. Ces 
données furent mises en forme à l’occasion du 500e des Rochat à l’Abbaye en 
1980. Cet arbre est à découvrir ci-dessous.  
    En 1653, un acte concernant quelque citoyen du Pont, permet de découvrir 
que le village des Charbonnières était réellement constitué en fraction de 
commune, avec un Conseil et deux gouverneurs. C’est ici la première trace 
authentique et documentaire d’un tel Conseil. Malheureusement les archives de 
celui-ci se sont totalement perdues, et que s’il n’y avait pas eu cet acte, on 
n’aurait jamais rien su de son existence. Comme quoi la connaissance vraie de 
l’histoire tient souvent à peu de chose.   
    En 1674 certains membres de la grande famille Rochat des Charbonnières 
prennent la décision de construire une salle sur le four du village. Ce sera les 
embryons de la future chapelle qui se verra dotée d’une cloche dès 1780 et d’une 
pendule au début du siècle suivant.  

                                                 
1 Auguste Piguet, Le territoire et la commune du Lieu jusqu’en 1536, Le Sentier, Imprimerie R. Dupuis, 1946, 
pp. 105 à 107.  
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    Les premiers procès-verbaux connus du village des Charbonnières, débutent 
vers 1730. Mais on l’a vu, un Conseil existait déjà depuis de nombreuses 
décennies, voir deux siècles.  
    Revenons en arrière pour découvrir le village en 1548, copie d’un dessin posé 
par Auguste Piguet.  
 

     
    Le nombre des maisons, depuis cette époque, devait se multiplier.  
    Durant tout le XVIIIe siècle, le Conseil est formé des chefs de familles. Ceux-
ci délibèrent sous la houlette des recteurs ou des gouverneurs.  
    Ce ne sera qu’au milieu du XIXe siècle qu’il y aura séparation des pouvoirs, 
avec un exécutif, le Conseil administratif, et l’exécutif, le Conseil Général. Cette 
formule devait durer jusqu’au terme de l’existence du village des Charbonnières 
en tant qu’autorité indépendante, en 2010.  
    Sur le plan religieux, le village des Charbonnières fit toujours partie de la 
Paroisse du Lieu. On l’a vu, il construisit une salle et une chapelle sur le four en 
1674. Au début du XIXe siècle, on se rendit compte que cette chapelle n’offrait 
plus suffisamment de place à la population. Aussi construisit-on, aux frais du 
village, un nouveau lieu de culte. Ce fut l’église que l’on découvre encore 
aujourd’hui, achevée en 1834. Sitôt les travaux faits, le village obtint d’être 
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gratifié d’un culte par mois au minimum. On sait qu’auparavant il n’était pas 
question d’avoir un pasteur pour officier au village, tout devant se faire à la 
grande église paroissiale du Lieu. Le Charbonnières avait néanmoins déjà fait 
une requête en 1770 pour obtenir un service divin. La communauté générale, 
effrayée, croyant déjà à une scission,  s’y opposa de toutes ses forces et réussit à 
museler ces velléités d’indépendance.  
    On constate ainsi que la commune du Lieu s’opposa toujours à toutes les 
tentatives qui menaçaient, si peu que ce soit, son intégrité physique. Toujours à 
la traîne en ce qui concerne d’accorder des droits à quelques-uns de ses villages 
les plus éloignés, elle n’en eut pas moins à voir son territoire se morceler. La 
commune de l’Abbaye avait de cette manière formé ses propres autorités en 
1571, celle du Chenit devint indépendante en 1648, avec la construction d’une 
église vers 1611. De plus les villages obtinrent des écoles, puis construisirent 
leurs lieux de culte, les Charbonnières en 1674, le Séchey au milieu du siècle 
suivant.  
    On n’allait pas contre la marche logique des choses.  
    L’église des Charbonnières revint à la commune du Lieu en 1882.  
    Les Charbonnières eurent cette particularité d’accueillir en leur laiterie, saison 
1865-1866, la première fabrication de vacherins en commun dans le canton de 
Vaud. Les autres laiteries de la Vallée devaient s’y mettre très rapidement à leur 
tour.  
    Le village avait hérité l’alpage de la Palestine, offert par Elie Rochat-Golay 
selon un testament de 1926.  
    Il avait construit son local, soit Grande Salle, en 1937-1938.  
    On l’a vu plus haut, le village des Charbonnières mit définitivement la clé 
sous le paillasson quant à son indépendance administrative en 2010. C’en était 
fini d’un conseil qui avait duré peut-être un demi-millénaire.  
    Ainsi se terminent les civilisations !  
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Les Charbonnières en 1880. 
 
 

 
 

Les Charbonnières, 1899 probablement. Au premier plan l’entonnoir des Epinettes.  
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Le village des Charbonnières vers 1990.  
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